
 

 

   

 

 

Service Scolaire  

DEMANDE DE DEROGATION SCOLAIRE 

MATERNELLE OU ELEMENTAIRE  
 

ANNEE SCOLAIRE 20…. – 20…. 
 

 

FAMILLES DOMICILIEES A :  

 Bourg-en-Bresse   Péronnas   Viriat   St-Denis-lès-Bourg 
 

 Autre (Préciser) ………………………………………………………………………… 

 

ELEVE 

Nom et Prénom  

Date de naissance  

Ecole fréquentée si 

déjà scolarisé 
 Classe  

  
 

RESPONSABLE LEGAL  

 Mère Père Tuteur 

Nom et 

Prénom 

   

Domicile 

   

Tél     

Lieu de 

travail  

   

 

ECOLE IMPOSEE PAR LA CARTE SCOLAIRE 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
COMMUNE ET ECOLE SOUHAITEE 

 Bourg-en-Bresse   Péronnas   Viriat   St-Denis-lès-Bourg 
 

 Autre (Préciser) ………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………… Classe ……………………………………. 

 
Motif invoqué par le responsable légal (joindre au besoin une lettre ou un justificatif) : 

 

 

 

 

 

Date   

Signature du responsable légal 
  

 

 

 

 

 
 



 

 

AVIS DU MAIRE DE LA COMMUNE DE RESIDENCE 
 

 

 FAVORABLE (cet avis entraine l’acceptation de la participation des frais de scolarité) en 

raison :  

 

 De l’absence d’une école, d’un restaurant scolaire, d’un accueil avant et après la 
classe ou d’une personne agréée par la D.A.S.S. et par la commune pouvant  assurer 

la garderie et la restauration  

 

 

 De demande de regroupement de fratrie (présence d’un frère ou d’une sœur dans 

l’établissement souhaité) 
 

 

 Pour poursuite de cycle dans le même établissement 

 

 

 De soins médicaux prodigués à l’enfant  

 

 

 Autres motifs (à préciser) 
…………………………………………………………………………………………………..…………… 

 

 

 

 DEFAVORABLE en raison 

 
De la présence d’une école, d’un restaurant scolaire, d’un accueil avant et après la 

classe, d’un ramassage scolaire (car) 

 

 

 Du fait de la présence d’un des deux parents au foyer         

         

 

 Autres motifs (à préciser) 
………………………………………………………………………………………………………..……… 

 

 

Cachet obligatoire Date 

 Signature du Maire ou du Maire-Adjointe déléguée  

 à l’Action Educative et Périscolaire 

 
 

 

 

 

 
DECISION DU MAIRE DE LA COMMUNE D’ACCUEIL 

 
 

La présente dérogation est :  
 

 ACCORDÉE  REFUSÉE 

 
Pour le motif suivant : …………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………….…………………………… 

 

L'ENFANT DEVRA DONC OBLIGATOIREMENT FREQUENTER L’ECOLE: 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

Cachet obligatoire Date  

 Signature du Maire ou du Maire-Adjointe déléguée  

 à l’Action Educative et Périscolaire, 
 

 

 


